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PROTEGER 
 

 
Pour éviter le 
sur accident 

 Supprimer le ou les risques 
(Exemple : couper le courant, le gaz, stopper la machine, 
ramasser les objets au sol...) 

 Déterminer un périmètre de sécurité 
 Dégager la victime uniquement en cas de danger 

immédiat (éboulement, incendie, risque d’explosion, 
vapeurs ou gaz toxiques…) 

 
ALERTER 
 

 
 

Pour que les secours 
spécialisés arrivent 

rapidement 

 Préciser dans le message d'alerte :  
- Le lieu exact, et N° de téléphone  
- Les circonstances ou la nature de l'accident 
- Le nombre et l'état des victimes 

Ne pas raccrocher le premier 
 Envoyer quelqu’un au-devant des secours pour les 

guider 
 Ne pas hésiter à rappeler les secours si l’état du 

blessé s’aggrave 

 
SECOURIR  Ne jamais donner à boire ou à manger  

 Ne pas déplacer la victime sauf en cas de danger 
immédiat 

 Couvrir la victime 
 Lui parler pour la rassurer 
 Si vous êtes secouriste, assurez les gestes d'urgence 

TOUJOURS PREVENIR LE RESPONSABLE HIERARCHIQUE 

Nom :                                                                  : 
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Quel numéro pour quelle urgence ?  

  

 

 

https://www.gouvernement.fr/risques/connaitre-les-numeros-d-urgence 

https://www.gouvernement.fr/risques/connaitre-les-numeros-d-urgence

